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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 7 par les mots :

« , dans le respect de son rythme et de sa temporalité propre. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’affirmation d’un accompagnement précoce ne doit pas conduire à une approche uniforme ou 
précipitée.
Chaque personne malade avance à son propre rythme dans l’appropriation de sa maladie et dans la 
réflexion sur son accompagnement.
Cet amendement vise à rappeler que la précocité de l’approche palliative ne saurait se faire au 
détriment du respect du cheminement personnel du patient.


